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Procédure de révision du PLU

RÉUNION PUBLIQUE

Afin de présenter à la population les évolutions 
apportées au dossier d’arrêt de projet du PLU dans 

sa globalité
Une réunion publique est organisée le 

MERCREDI 20 DÉCEMBRE 2023
À 18H30

Salle Gilles DUTILLEUL
Place Clemenceau - Raimbeaucourt



Lors du Conseil Municipal du 08 février 2023 les élus ont arrêté le projet du PLU afin de pouvoir 
lancer les phases administratives (consultation officielle des Personnes Publiques Associées 
(PPA) et enquête publique). Après avoir réceptionné différents avis défavorables sur l’arrêt 

de projet du PLU de la part des PPA, la commune a décidé d’annuler l’enquête publique et de 
retravailler sur l’arrêt de projet en amont de ladite enquête, afin de pouvoir prendre en compte 
dans ses documents écrits et graphiques, les diverses remarques et conseils émanant des services 
de l’Etat.

Le projet de révision de notre PLU ayant été modifié en conséquence, les élus consulteront une 
nouvelle fois la population lors de la réunion publique organisée le 20 décembre prochain et les 
personnes publiques associées pour échanger sur le projet. 
Suite à cette consultation, lors du Conseil municipal du 19 janvier 2024, l’équipe municipale 
arrêtera une seconde fois le projet du PLU, tirera le bilan de la concertation et organisera une 
nouvelle enquête publique permettant ainsi d’informer dans le détail les Raimbeaucourtois sur 
le projet du PLU et de recueillir leurs éventuelles observations et propositions, préalablement à la 
prise de certaines décisions ou opérations.
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La révision générale du PLU vise à traduire le projet d’aménagement et d’urbanisme de la ville pour les 10 
à 15 prochaines années. Il s’agit de faire du PLU un véritable projet de territoire� partagé� qui concilie 
obligations légales et spécificités de la commune.

La révision du document d’urbanisme permettra 
une meilleure prise en compte des contraintes 
environnementales� des risques� de la qualité 
urbaine et pa�sag�re� des besoins en mati�re de 
développement démographique� économique et 
de l’habitat.  

Le projet de territoire s’articule ainsi autour de 
deux axes� 

▪ Répondre à l’attractivité et aux évolutions 
de la structure de la population dans une 
vision dura�le de l’aménagement du 
territoire 

▪ �arantir une �ualité du cadre de vie en 
révélant les pa�sages de Raim�eaucourt  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

�a loi climat et résilience 
est venue remettre en 
question l’approche de la 
planification spatiale et les 
ambitions en mati�re 
d’artificialisation. 

�ette nouvelle loi fixe à un horizon plus lointain 
que le PLU des objectifs forts avec la zéro 
artificialisation nette en 2050. Afin de s’inscrire 
dans cette nouvelle obligation r�glementaire� les 
possibilités d’extension de l’urbanisation (zone 
1AU et 2AU) ont été revues à la baisse. L’objectif 
étant de préserver au maximum les terres 
agricoles et naturelles.  
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Afin de définir un développement urbain adapté à son 
environnement et de le mettre en conformité avec les 
réglementations nationales et supra-communales, la Ville 
a entamé, en fin d’année 2021, la révision générale de son 
Plan Local d’Urbanisme. Le PLU de Raimbeaucourt date de 
2014. 

Le travail de révision d’un PLU s’échelonne sur plusieurs 

mois, comprenant plusieurs grandes étapes importantes et 
obligatoires.

Pour ce faire, les élus se sont entourés d’un cabinet de 
conseil en urbanisme et aménagement, spécialiste de 
l’urbanisme règlementaire, Verdi Conseil Nord de France,
chargé de la rédaction du PLU.

Quels éléments composent le PLU ?

▪ Le rapport de présentation expose un diagnostic territorial, 
analyse l’état initial de l’environnement, présente une 
synthèse des enjeux, apporte la justification des choix 
retenus pour établir le PLU et évalue les incidences des 
orientations du Plan sur l’environnement. 
▪Le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) définit les orientations d’urbanisme et 
d’aménagement retenues par la commune. Il est structuré en 
plusieurs thématiques (habitat, transports, environnement 
avec la Trame Verte et Bleue, 
équipements…). 
▪Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP), spécifiques à certains secteurs, sont obligatoires 
depuis le Grenelle de l’Environnement et opposables aux 
tiers. Elles précisent, sur certains secteurs à enjeux, les 
modalités de développement de la Ville. ▪ 
Le règlement sert de base à la délivrance des autorisations 
d’urbanisme.

▪Le plan de zonage, document graphique qui délimite les 
quatre grands secteurs définis par la loi (zone urbaine « U », 
zone à urbaniser « AU », zone agricole « A » et zone naturelle 
« N »). Chacun est découpé en différentes zones (UA, UB, 
etc.). Chaque zone possède ses propres règles d’urbanisme 
selon ses spécificités.▪ 
Les annexes, avec notamment les servitudes d’utilité 
publique, les obligations diverses les annexes sanitaires, les 
emplacements réservés et les réseaux.

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un document qui encadre l’ensemble des constructions d’une commune 
et qui, par là-même, définit les orientations d’aménagement et de développement durable de son territoire.

IntroductionIntroduction

Le Plan Local Le Plan Local 
d’Urbanismed’Urbanisme

! Après son Approbation, 
le PLU sera consultable en 
mairie et sur le site internet de 
la commune mais également 
depuis le site internet du 
Géoportail de l’Urbanisme.
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Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un document qui encadre l’ensemble des constructions d’une commune et qui, par 
l��m�me, définit les orientations d’aménagement et de développement durable de son territoire.

�fin de définir un développement urbain adapté 
� son environnement et de le mettre en 
conformité avec les réglementations nationales 
et supra�communales, la �ille a entamé, en fin 
d’année ����, la révision générale de son Plan 
Local d’Urbanisme. Le PLU de Raimbeaucourt 
date de ����. 

Le travail de révision d’un PLU s’échelonne sur 
plusieurs mois, comprenant plusieurs grandes 
étapes importantes et obligatoires. 

Pour ce faire, les élus se sont entourés d’un 
cabinet de conseil en urbanisme et 
aménagement, spécialiste de l’urbanisme 
règlementaire, �erdi �onseil �ord de �rance, 
chargé de la rédaction du PLU.

��e�s é�éments �om�osent �e PL� � 

▪ Le ra��ort de �résentation expose un 
diagnostic territorial, analyse l’état initial de 
l’environnement, présente une synthèse des 
en�eux, apporte la �ustification des choix 
retenus pour établir le PLU et évalue les 
incidences des orientations du Plan sur 
l’environnement.  

▪ Le Projet d’Aménagement et de 
�é�e�o��ement ��ra��es �PA��� définit les 
orientations d’urbanisme et d’aménagement 
retenues par la commune. �l est structuré en 
plusieurs thématiques (habitat, transports, 
environnement avec la �rame �erte et �leue, 
équipements…).  

▪ Les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation �OAP�, spécifiques � certains 
secteurs, sont obligatoires depuis le �renelle 
de l’Environnement et opposables aux tiers. 
Elles précisent, sur certains secteurs � en�eux, 
les modalités de développement de la �ille.  

▪ Le r�g�ement sert de base � la délivrance des 
autorisations d’urbanisme. 

▪ Le ��an de �onage, document graphique qui 
délimite les quatre grands secteurs définis par 
la loi (�one urbaine � U �, �one � urbaniser � �U 
�, �one agricole � � � et �one naturelle � � �). 

�hacun est découpé en différentes �ones (U�, 
U�, etc.). �haque �one possède ses propres 
règles d’urbanisme selon ses spécificités. 

▪ Les anne�es, avec notamment les servitudes 
d’utilité publique, les obligations diverses les 
annexes sanitaires, les emplacements 
réservés et les réseaux. 
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��U� sera� ��ns�l�able� en�
mairie�e��s�r�le�si�e�in�erne��
�e� la� ��mm�ne� mais�
��alemen�� �e��is� le� si�e�
in�erne�� ��� �����r�ail� �e�
l’Urbanisme��


